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Les feux de forêt
en Méditerranée :

un faux procès contre Nature

par Vincent CLEMENT

Le feu est-il une malédiction funeste pour la forêt méditerranéenne,
une sorte d’épée de Damoclès qui provoquera tôt ou tard sa disparition,
comme semble l’affirmer le rapport d’EUROFOR de 1994 ? Doit-on
l’assimiler à une maladie incurable, rongeant petit à petit les ressorts
de la vie ? Le mal progresserait en plusieurs phases identifiées par
Braun-Blanquet en 1934. D’après le schéma bien connu de ce botaniste,
repris dans la plupart des manuels traitant de la forêt méditerra-
néenne, les incendies transforment d’abord les belles futaies d’yeuses
en forêts claires et chétives. Puis, sous les assauts redoublés des
flammes, les forêts clairsemées se réduisent à des îlots boisés envahis
par un maquis hirsute. La garrigue est la phase terminale de cette alo-
pécie galopante du sol méditerranéen.
Lorsqu’elle disparaît à son tour, la garrigue cède la place à des ver-

sants rocailleux, dénudés et sans vie.
Ce schéma très simplificateur de la dégradation de la forêt méditer-

ranéenne a profondément marqué plusieurs générations de chercheurs
pour qui le feu a été et demeure un redoutable ennemi. Cette approche
catastrophiste de la problématique des incendies s’est traduite par une
focalisation sur les excès du climat méditerranéen et sur la fragilité de
la forêt comme éléments d’explication. Il en découle implicitement un
véritable procès contre la nature méditerranéenne, dont les caractères
si particuliers seraient responsables des feux. En substance, la nature
méditerranéenne porterait en elle les germes de sa propre destruction :
la sécheresse estivale récurrente et l’inflammabilité de la végétation
entraîneraient le retour inéluctable du feu. Avant même les grands
incendies de l’été 2007 qui ont affecté le sud-ouest de l’Europe, ceux de
l’été 2003 (plus de 400 000 ha uniquement au Portugal), conjugués aux
effets d’une canicule des plus sévères, semblent abonder dans ce sens.

Notre revue ne publie pas très souvent
des articles sur les incendies de forêt,
car la forêt méditerranéenne ce n’est

pas QUE les incendies. Mais voilà
un article, publié par notre ami

Vincent Clément en 2005 dans la revue
“L’Espace Géographique”,

qui fait une synthèse magistrale
de ces problèmes dans notre monde

occidental, aux plans historique
et géographique.

Même si l’été 2008 nous a relativement
préservé, il y a eu l’été 2007,

avec ces incendies catastrophiques.
L’auteur a tenu à ajouter quelques

petites remarques sur ces catastrophes
qui ne nous ont sûrement

pas laissés indifférents.
Les thèses développées dans cet article

ne satisferont peut-être pas tous
nos lecteurs, mais notre revue se fera
un devoir et une joie de publier toutes

vos remarques et même critiques
éventuelles. Bonne lecture !
Guy BENOIT de COIGNAC
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Doit-on pour autant céder à la facilité, en
contribuant à instruire un dossier à charge à
l’encontre d’une forêt dont le gros défaut, en
définitive, est de brûler trop aisément ?
L’objectif de cet article est de remettre lar-

gement en cause ce modèle d’explication. La
forêt méditerranéenne brûle depuis des
temps très reculés. Elle est pourtant toujours
présente dans le paysage. Le retour pério-
dique des feux est-il réellement la consé-
quence logique d’une nature ingrate, esclave
d’une climatologie des extrêmes ? Ne peut-on
pas avancer d’autres éléments d’explication ?
Notamment, quelle responsabilité attribuer
aux sociétés humaines ? La politique de pré-
vention, conduite depuis le XlXe siècle, est-
elle adaptée et à l’abri de toute critique ?
L’actualité récente fournit l’occasion d’une
mise en perspective de cette réalité méditer-
ranéenne ancienne qui, pour éviter le piège
du catastrophisme, doit être resituée dans sa
dimension historique.

Des étés de braises
et de cendres

“L’année 2003, en France, restera dans les
mémoires comme l’une des plus dramatiques
sur le plan des incendies de forêt”. C’est par
cette phrase que commence le bilan des feux
de forêt dans le sud-ouest de l’Europe en
2003, publié dans la revue Rendez-vous tech-
niques de l’ONF (GILBERT, 2004, p. 18). Tout
en comprenant l’émoi suscité par les images
de désolation qu’inspirent les forêts en
flammes ou les bois carbonisés (Cf. Photo 1),
on ne peut être que surpris par la dramatisa-
tion faite de ce bilan, rédigé par un respon-
sable de la sous-direction des forêts au
ministère de l’Agriculture. Dans une région
méditerranéenne périodiquement affectée
par les incendies, les feux de 2003 ont-ils été
à ce point exceptionnels ?

Une nouvelle offensive du feu
Les bilans avancés par les services fores-

tiers des pays du sud-ouest de l’Europe font
apparaître de fortes disparités. Le Portugal
est de loin le pays le plus dévasté par les
feux de l’été 2003, avec un total de
417 000 ha brûlés (Cf. Tab. I). Il est suivi par
l’Espagne (130 190 ha), la France (61 545 ha)
et l’Italie (58 902 ha). Ces chiffres concernent
l’ensemble des superficies forestières qui
incluent aussi les surfaces couvertes de
maquis ou de garrigues. En Italie, par
exemple, sur les 58 902 ha brûlés, plus de la
moitié (34 574 ha) ont affecté des garrigues
et maquis. L’importance relative des feux en
2003 semble incontestable. Mais, en dehors
du cas portugais, le bilan n’atteint pas des
niveaux jusqu’à présent inégalés.
En France par exemple, 2003 est sans

aucun doute une très mauvaise année sur le
front des incendies. Elle fait partie des huit
années les plus fortement touchées par le feu
depuis 1977. Ce n’est pas pour autant une
année exceptionnelle. En 1989 et en 1990, le
feu avait parcouru respectivement 56 871 ha
et 53 897 ha, soit un ordre de grandeur com-
parable à celui de 2003. La perception d’un
bilan catastrophique en France est liée à
deux causes principales. La période anté-
rieure est caractérisée par une très nette
accalmie. Au cours de la décennie écoulée,
aucune année n’a enregistré un total de
superficies brûlées supérieur à 23 000 ha.
L’année 2002 a été particulièrement clé-
mente : seulement 1 677 départs de feu ont
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Photo 1 :
Paysage incendié

à La Garde-Freinet (Var),
feu de l’été 2003

Photo DA
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été recensés. Ils ont parcouru 6 299 ha, soit
une superficie très inférieure à la moyenne
décennale (18 855 ha/an). Autre donnée
d’importance, les feux de 2003 sont concen-
trés en majorité dans le Var (18 820 ha) et en
Haute-Corse (20 908 ha), qui totalisent
64,5 % des superficies incendiées en 2003.
Or, les chiffres de 2002 sont incomparable-
ment plus bas : 173 ha dans le Var et 993 ha
en Haute-Corse. Cette grande différence
avec les années antérieures et la répétition
des feux dans ces deux départements se sont
donc traduites par la perception d’un phéno-
mène exceptionnel, alors que l’année 2003 a
été moins désastreuse que 1990 dans le Var
(26 960 ha brûlés).
En Espagne et en Italie, l’année 2003 n’a

rien non plus d’exceptionnel. On est encore
loin des bilans catastrophiques de 1993 et de
1994, années durant lesquelles plus de
200 000 ha en Italie et plus de 430 000 ha en
Espagne ont été parcourus par les flammes.
En définitive, seul le bilan du Portugal est
réellement hors norme. Les 417 000 ha
incendiés ont affecté 4 % du territoire natio-
nal, soit deux fois plus qu’en 1991, année
qui, jusqu’à présent détenait le triste record
des superficies brûlées (182 486 ha) chez nos
voisins lusitaniens.

Le mythe du pyromane fou
Comment expliquer la recrudescence des

feux de forêt en 2003 ? Faut-il encore une
fois invoquer avec fatalisme l’action préda-
trice des pyromanes, dont la fascination
maladive pour le feu serait responsable du
bilan de cet été ? Ou bien existe-t-il un lien
mécanique entre la canicule et les
incendies ? On ne dira jamais assez qu’en
forêt méditerranéenne les départs de feu
sont dans leur grande majorité d’origine
humaine. La végétation méditerranéenne,
bien que brûlant facilement, ne s’enflamme
pas toute seule. Contrairement à d’autres
forêts dans le monde (en particulier la taïga),
la foudre ne provoque qu’une faible propor-
tion des éclosions d’incendies, le plus souvent
moins de 5 %. Les éruptions volcaniques,
autre cause naturelle possible des incendies
de forêt, sont rares autour de la
Méditerranée. L’homme est en réalité res-
ponsable de la plus grande partie des feux,
dans des proportions qui varient entre 92 %
et 98 % selon les pays concernés (VELEZ,
2000 ; COLIN et al., 2001 ; PORRERO
RODRIGUEZ, 2001).

Tous les incendiaires ne sont pas des pyro-
manes pris subitement d’un coup de folie. Le
plus souvent, les feux sont liés à des négli-
gences ou des imprudences (ALEXANDRIAN,
GOUIRAN, 1992). Malgré les campagnes
d’information, il est assez désolant de consta-
ter que les gestes d’incivilité (jets de mégots,
grillades en forêt et autres pétards) déclen-
chent encore et toujours des départs de feux,
notamment le long des autoroutes du sud-est
de la France (ESNAULT, 1995). Ces feux pren-
nent rarement un caractère catastrophique.
Ils ont en revanche un effet indirect très
négatif, en obligeant les services de lutte à
disperser leurs moyens sur le terrain.
Certains feux intentionnels peuvent être
beaucoup plus dévastateurs. Ils sont pensés,
préparés, prémédités pour créer le plus de
dommage possible, notamment en allumant
des feux un jour de grand vent. Les motifs de
ces incendies volontaires ne manquent pas :
protestation contre la création d’un parc
naturel, revendication politique contre le
pouvoir central, opposition contre le reboise-
ment d’anciens pâturages, conflit entre les
chasseurs et d’autres utilisateurs de la forêt,
spéculation sur la requalification d’espaces
forestiers en terrains urbanisables,
recherche d’emploi dans la lutte contre
l’incendie ou dans les travaux de restaura-
tion, et la liste est encore longue (VELEZ,
2000). Loin du mythe un peu naïf du pyro-
mane fou, les feux de forêt volontaires sont
donc largement révélateurs des enjeux éco-
nomiques et des conflits pour la maîtrise de
l’espace, et ceux dus à l’imprudence, de
l’indifférence croissante des gens vis-à-vis de
la forêt et de sa protection.

Années Espagne France Italie Portugal

1993 89 331 11 901 203 749 49 963
1994 437 635 22 605 136 334 77 323
1995 143 468 9 988 48 884 169 612
1996 59 814 3119 57 988 88 867
1997 98 503 12 250 111 230 30 535
1998 133 643 11 243 155 553 158 369
1999 82 217 12 782 71 117 70 613
2000 188 586 18 860 114 648 159 604
2001 66 075 17 965 76 427 96 667
2002 107 472 6 299 40 768 123 910
2003 103 190 61 545 58 902 417 000

Moyenne
annuelle 153 693 ha 18 855 ha 107 560 ha 144 246 ha

Tab. I :
Le bilan des incendies
dans le sud-ouest
de l’Europe
(en hectares,
période 1993-2003)



Fortes chaleurs
et vent violents
Les aléas météorologiques jouent aussi

leur rôle en créant des conditions plus ou
moins favorables à la propagation des feux,
en particulier les coups de chaleur et les
vents violents, comme nous l’a rappelé la
canicule de l’été 2007 en Grèce. Au Portugal,
pays le plus affecté par les incendies de forêt,
l’année 2003 aura été l’une des plus chaudes
du siècle écoulé. Entre janvier et septembre
2003, la plupart des stations ont enregistré
des températures maximales supérieures à
la normale, excepté pour le mois de février.
La canicule a été à la fois intense et excep-
tionnellement longue, puisqu’elle a sévi du
11 juillet jusqu’à la mi-août. Au mois d’août,
les records de chaleur ont été battus dans
huit stations portugaises, avec des valeurs
atteignant ou dépassant 39,5°C. En France
aussi, en 2003, les températures maximales
ont atteint des valeurs très élevées dont les
effets ont été amplifiés par le fort déficit
hydrique, surtout sur les sols acides
(Maures, Esterel et Corse) sans réserves pro-
fondes. Entre le 1er février et le 18 août 2003,
le sud-est de la France et la Corse n’ont reçu
que 200 mm de précipitations, soit un déficit
pluviométrique de 50 % par rapport à la nor-
male.
Toutefois, il n’y a pas toujours de corréla-

tion stricte entre les conditions météorolo-

giques et les feux de forêt. Dans le cas du
Portugal, la figure 1 met en évidence les ano-
malies de températures maximales enregis-
trées en août 2003. Le différentiel entre les
moyennes des températures maximales
atteintes en août 2003 et celles calculées sur
la période 1961-1990 est plus accentué dans
les régions de Lisbonne et du Tras-os-
Montes. Dans ces deux régions, les
moyennes des températures maximales nor-
males, plus basses que dans les parties conti-
nentales et méridionales du Portugal
(notamment dans l’Alentejo), ont été plus
fortement dépassées. Ce n’est pas pour
autant là qu’il a fait le plus chaud cet été.
Les records absolus de chaleur ont été sensi-
blement plus élevés à Evora (43°C) et à Beja
(45,4°C) qu’à Bragança (39,5°C) et à
Lisbonne (41,6°C). Les secteurs les plus for-
tement incendiés ne recoupent que très par-
tiellement les aires les plus affectées par
l’effet canicule. Le large couloir central des
grands incendies s’explique aussi par la
conjonction de trois autres facteurs : la circu-
lation des vents dominants d’ouest en est,
l’existence d’un axe autoroutier majeur entre
Lisbonne, l’Espagne et le reste de l’Europe,
et l’importance relative dans cette partie du
Portugal des plantations d’eucalyptus très
inflammables (ARNOULD et al., 1997, p. 324).

Il n’y a donc pas de liens mécaniques entre
la canicule et les feux de forêt. Quant à éta-
blir un lien éventuel entre les feux de 2003
et le changement climatique global, phéno-
mène sur lequel nous avons encore beaucoup
d’incertitudes (LEROUX, 2002 ; GODARD,
2001), il est difficile de se prononcer et cela
pour plusieurs raisons. D’une part, la cani-
cule de 2003 n’est pas un accident climatique
isolé. De tels coups de chaleur se reprodui-
sent environ tous les 20 à 30 ans, les épi-
sodes les plus marquants des 50 dernières
années étant ceux de 1947, 1976 et 1983. Les
climatologues de Météo-France, qui ont ana-
lysé la canicule de 2003, n’établissent aucun
lien avec le changement climatique global
(BESSEMOULIN et al., 2004). D’autre part, le
climat méditerranéen est caractérisé par une
forte variabilité interannuelle des tempéra-
tures, y compris en été (DOUGUEDROIT, 1997).
Il serait donc pour le moins hasardeux de
conclure que la canicule et les feux de l’été
2003 sont la conséquence du changement cli-
matique global, plutôt qu’un aléa météorolo-
gique finalement assez banal autour de la
Méditerranée.

Cependant, l’essentiel n’est sans doute pas
là. La recherche scientifique sur les incen-
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Fig. 1 :
Feux de forêt et canicule

en août 2003
au Portugal : une

corrélation imparfaite
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dies de forêt en Méditerranée s’est trop
appuyée sur le facteur climatique comme élé-
ment explicatif, contribuant ainsi à instruire
un faux procès contre la nature méditerra-
néenne. La chaleur et le vent certes stimu-
lent la propagation des feux, mais il faut
réaffirmer avec force qu’ils n’en sont pas la
cause directe. Comme cela a été rappelé, la
très large majorité des éclosions d’incendies
est d’origine humaine, et leur répétition
s’inscrit dans l’épaisseur du temps. Il semble
par conséquent nécessaire d’accorder une
attention particulière à la dimension histo-
rique du phénomène incendie.

L’éternel retour d’un vieux
démon
Dans cette forêt habitée depuis des millé-

naires par les sociétés méditerranéennes, le
feu est une réalité inscrite sur la longue
durée. La mise en perspective historique de
la problématique du feu est une clé essen-
tielle de compréhension du phénomène. Si
l’humanisation ancienne de la forêt méditer-
ranéenne n’est plus à démontrer, on ne peut
que constater avec étonnement la rareté des
recherches historiques sur les incendies.
Sans prétendre à l’exhaustivité, essayons de
retracer brièvement les principaux jalons de
la relation ancienne entre la forêt, le feu et
les hommes.

Une végétation fille du feu
La forêt méditerranéenne n’est certaine-

ment pas fragile, comme on peut le lire
encore trop souvent. Elle possède au
contraire une surprenante vigueur si l’on
songe aux nombreuses contraintes aux-
quelles elle doit faire face : la sécheresse esti-
vale, les coups de froid ou de chaleur, et, bien
entendu, le feu. Les végétaux méditerra-
néens sont bien adaptés au retour périodique
des incendies. Leur aptitude innée à la
reconquête permet aux plantes de la
Méditerranée de resurgir des sols calcinés
dès la première ou la seconde année après le
passage d’un feu.
Le chêne-liège (Cf. Photo 2) en est l’un des

meilleurs exemples : grâce à son épaisse
écorce subéreuse, il renaît très souvent de
ses cendres. D’autres espèces, comme le pin
d’Alep ou le pin brutia, ne sont pas seule-
ment résistantes au feu. Ce sont des pyro-
philes actives que favorisent les incendies

car elles ont besoin de leur passage régulier
pour se reproduire. Les fortes températures
atteintes lors d’un incendie font éclater les
cônes, permettant ainsi l’essaimage des
pignons. La teneur en résine très inflam-
mable des pins augmente fortement le risque
d’incendie. De plus, ces conifères propagent
rapidement le feu par la projection de flam-
mèches et de brandons. Les sautes de
matières enflammées peuvent atteindre plus
de 2 km dans le cas des pinèdes de pin
d’Alep, entraînant ainsi l’allumage de foyers
secondaires dans au moins 40 % des cas
(ALEXANDRIAN, 2002). La végétation des sous-
bois favorise aussi les incendies. Les
oléastres, les pistachiers-térébinthes ou les
lentisques contiennent des résines ou des
huiles très inflammables. Tous ces végétaux
possèdent de surcroît une partie ligneuse
très développée qui fournit au feu une
grande quantité de matières combustibles.
Le caractère pyrophile de la végétation

méditerranéenne est le résultat d’une longue
évolution qui remonte au moins au
Néolithique. L’intensification des incendies,
liée au développement des cultures et à la
nécessité d’ouvrir des espaces de pâturage
pour les troupeaux domestiques, a largement
contribué à diffuser les chênes sempervirents
et les pins méditerranéens, au détriment
parfois de forêts caducifoliées préexistantes
comme l’a démontré A. Durand (1998) pour
le Languedoc. En Espagne, parmi les nom-
breux gisements anthracologiques analysés
par J.-L. Vernet (1997, p. 129), celui de la
Cova de Cendres (province d’Alicante) est
l’un des plus représentatifs de la transforma-

Photo 2 :
Le chêne-liège
se régénère après un
incendie. Cette essence
méditerranéenne dénote
ainsi d’une parfaite
adaptation au passage
du feu.
Photo DA



tion ancienne des paysages forestiers médi-
terranéens par le feu. Vers 7 500 BP 1, la
végétation de cette région ibérique se compo-
sait d’une chênaie verte, accompagnée par
un chêne caducifolié (probablement le chêne
faginé). L’exploitation de la chênaie, ainsi
que la pratique de l’élevage et de
l’agriculture, se sont traduites par une pre-
mière phase d’ouverture des peuplements
vers 6000 BP. L’utilisation du feu est signée
par l’apparition de bio-indicateurs pyrophiles
comme le pin d’Alep. La substitution de la
chênaie par une pinède à pin d’Alep
n’apparaît qu’au début du Néolithique, entre
6000 et 4500 BP. Elle est liée en grande par-
tie à la multiplication des incendies d’origine
humaine. La répétition des feux durant le
Chalcolithique et l’âge du Bronze, entre 4000
et 3000 BP, a provoqué l’expansion d’un
matorral composé de pyrophytes (ciste,
romarin, lavande, bruyère multiflore) au
détriment de la pinède.
La végétation méditerranéenne actuelle

est ainsi largement la fille du feu. Dès la
Préhistoire, le feu a constitué un moyen effi-
cace d’aménagement des forêts par les pay-
sans du Néolithique (ARNOULD, 2002). La
cohabitation du feu, des hommes et de la
forêt s’est prolongée tout au long de
l’histoire. Le feu n’était pas uniquement lié
aux activités agricoles ou pastorales, comme
en témoignent les auteurs de l’Antiquité.

Les feux antiques
Zeus, Jupiter ou Vulcain, ces dieux

majeurs des théogonies antiques nous rap-
pellent que, dans la mythologie grecque ou
latine, le feu est indissociable de la représen-
tation de l’Univers. Avec l’air, l’eau, la terre,
il en constitue un des éléments essentiels.
Les auteurs antiques sont des témoins privi-
légiés de leur temps. Beaucoup ont été à la
source des sciences modernes. Il est par
conséquent logique d’interroger leurs écrits
pour connaître l’importance et la diversité
des feux aux origines de l’histoire autour de
la Méditerranée. Comment l’incendie était-il
appréhendé ? Etait-il considéré comme un
bienfait servant à lutter contre une forêt trop
envahissante ? Ou à l’inverse, était-il perçu
comme une calamité récurrente qu’il fallait
combattre ?
D’après les auteurs de l’Antiquité, le feu

pouvait avoir trois origines différentes. Le
plus souvent, ils associaient les feux sponta-
nés à des forces divines ou surnaturelles.
Cependant, dans son traité De la nature,

Lucrèce (98-55 av. J-C.) se démarque de cette
vision des choses. Pour lui, le feu peut être
provoqué par le frottement des branches ou
par la foudre : “Si pourtant un arbre branchu
vacille sous les vents et ployant s’échauffe
contre les branches d’un autre arbre, une étin-
celle jaillit par le frottement violent et parfois
éclate la ferveur ardente des flammes tandis
que les branches et les troncs s’entrechoquent”
(De la nature, V. 1096-1100). Cette théorie du
frottement des branches est une croyance
ancienne, déjà évoquée par Thucydide (460-
395 av. J.C.) quatre siècles auparavant (La
Guerre du Péloponnèse, II. 77). Concernant la
foudre, Lucrèce explique longuement qu’elle
n’est pas d’origine divine (De la nature, VI.
379-422). Elle se produit par le choc des
nuages ou par l’échauffement du vent, et
s’écoule à grande vitesse comme un fluide en
brûlant tout sur son passage. Les feux
d’origine naturelle sont perçus comme un
mauvais présage ou comme une fatalité.
Virgile (70-19 av. J.C.) écrit dans sa première
bucolique : “Ce malheur bien souvent, mais
j’étais aveugle, nous a été prédit, je me rap-
pelle maintenant, par les chênes atteints du
feu céleste”. Mais plus loin, dans la septième
bucolique, il avance une interprétation plus
rationnelle, en associant de manière précise
le feu au solstice d’été et aux chaleurs
ardentes de la saison estivale (Les
Bucoliques, p. 25 et p. 59).

Le feu était aussi une technique de guerre
pour réduire un ennemi, au même titre que
le siège ou l’assaut d’une cité. Au cours des
nombreuses batailles qui opposèrent les
Perses et les Grecs, le feu s’est révélé être
une arme redoutable. Hérodote (484-420 av.
J.-C.) raconte dans son enquête qu’en 498 av.
J.-C., lors de l’expédition des Athéniens
contre la cité de Sardes (Asie Mineure), la
ville fut totalement ravagée par un incendie
provoqué par des jets de flèches enflammées
(Enquête, V. 99-102). Les Lydiens durent
abandonner la ville et se réfugier dans les
forêts du mont Tmolos. La même technique
militaire était utilisée dans les combats fra-
tricides entre les cités grecques. Thucydide
rapporte comment en 429 av. J.-C., les
Péloponnésiens ont incendié la ville de
Platée, dans l’Attique. Ils entassèrent des
fagots de bois autour de la ville, puis y
mirent le feu avec du soufre et de la poix
enflammée (Guerre du Péloponnèse, II. 77).
Ils ont ainsi provoqué un incendie d’une
extraordinaire violence. De tels brasiers, que
seules les pluies pouvaient arrêter, se propa-
geaient souvent aux forêts alentour.

272

1 - BP : before present =
avant le présent, désigne

les âges exprimés
en nombre d’années

comptées vers le passé
à partir de l'année 1950.



273

Cependant, tous les feux d’origine
humaine n’étaient pas inhérents à l’art de la
guerre. La troisième manifestation du feu
chez les auteurs antiques est liée aux pra-
tiques agropastorales. Lucain (39-65 ap. J.-C.)
nous livre un témoignage sans ambiguïté sur
l’importance des feux pastoraux en Thessalie
au Ier siècle de notre ère : “Ainsi, quand
l’Apulien, s’apprêtant à faire pousser le gazon
dans les plaines où tout a été brouté et à
renouveler les herbes d’hiver, échauffe la terre
avec la flamme, on voit briller à la fois
Garganus et les champs de Vultur et les
pacages brûlants de Matinus” (La Guerre
civile, la Phrasale, IX. 180-186). Ces feux
couvraient de vastes superficies qui ne se
limitaient pas à la plaine, puisque Lucain
nous informe indirectement que les mon-
tagnes boisées d’Apulie (Garganus, Vultur et
Matinus) étaient aussi parcourues par les
flammes. Malgré les dommages causés aux
forêts, cette pratique de régénération des
pâturages par des brûlis plus ou moins maî-
trisés n’est pas dénoncée par les agronomes
latins. Dans les traités d’agriculture de
Columelle (Ier siècle ap. J.-C.) ou de Palladius
(dates inconnues, IVe siècle ap. J.-C.), elle
apparaît comme une technique tout à fait
banale (Columelle, Il. 2 ; Palladius, IX. 4).
Si le feu prométhéen a permis d’arracher

l’humanité à la vie sauvage, son utilisation
n’a pas toujours été bénéfique. Les feux guer-
riers ou pastoraux provoquèrent, dès
l’Antiquité, la ruine de certaines forêts.
Platon (427-347 av. J-C.), dans le Critias,
dresse un bref état des lieux de l’Attique, en
déplorant le déboisement des montagnes
(Critias, p. 532). À la place des vastes forêts
préexistantes, Platon décrit un paysage de
rochers dénudés, de champs pierreux
dépourvus de terre végétale et de sources
taries. Singulièrement, il en attribue la
cause à un mystérieux cataclysme, alors que
l’usage du feu est plus certainement respon-
sable de la déforestation et du ravinement de
ces montagnes.

La chasse aux incendiaires
À partir du Moyen Âge, le fait le plus

notable par rapport à l’Antiquité est la prise
de conscience du risque que représentent les
incendies. Cela se traduit par l’adoption de
lois visant à dissuader les incendiaires. Le
droit wisigoth en Espagne fut sans doute l’un
des premiers à assimiler l’incendie de forêt à
un délit. Dans le Fuero Juzgo de l’an 654,
tout homme surpris à brûler la forêt était

condamné à une amende et à recevoir cent
gifles (livre VIII, titre III, alinéa 2). Les
mesures de protection des forêts ont été
reprises dans les textes de lois espagnols
postérieurs (Siete Partidas de 1263,
Ordenamiento de Alcalà de 1325). Mais ces
dispositions juridiques se révélèrent peu effi-
caces. Lors des Cortes de Valladolid de 1351,
Pedro 1er (1334-1369) dénonça les dégâts
commis contre les forêts : “ceux qui vivent
dans les contrées des pinèdes et des yeuse-
raies les coupent et les brûlent pour faire de
nouvelles terres, et ainsi ils détruisent tout”
(Real Academia de Historia, Cortes de
Valladolid, tome II, titre 61, p. 36). Pour évi-
ter de tels agissements, Pedro 1er durcit la
législation. Les individus coupables d’avoir
incendié la forêt devaient être condamnés à
mort.

D’autres mesures avaient pour but de pré-
venir les dommages causés par les incendies.
En Sardaigne, la Charte de Logus, édictée en
1386 par Eleonora d’Arborea (1347-1404),
contient plusieurs dispositions de prévention
regroupées dans les Ordinamientos de foghu
(Scanu, 1991). D’après l’article 49, les
citoyens devaient participer à la création et à
l’entretien d’un coupe-feu (appelé doha)
autour des villes et des villages, en éliminant
les herbes et les arbustes. Ce travail
s’effectuait chaque année, au début du mois
de juillet. Ceux qui ne participaient pas à
cette tâche collective étaient tenus respon-
sables en cas d’incendie. La peine encourue
était le paiement d’une amende et la perte de
la main droite, voire la condamnation à mort
pour les incendies les plus graves.

Toutes ces mesures de lutte contre les
incendies ont été reformulées à maintes
reprises à l’époque moderne (Amouric, 1992,
pp. 129-131). En France par exemple, la
Chambre des eaux et forêts du parlement
d’Aix-en-Provence promulgua en 1602 un
arrêté faisant “inhibitions ausdits proprié-
taires et vsagers, de ne couper aucun bois
pour le brusler sur les lieux, faire eyssarts
pour conuertir la terre en labeur”. Cette pro-
hibition est réitérée dans des termes presque
identiques par deux autres arrêtés du parle-
ment d’Aix datant de 1633 et de 1659
(archives départementales de Digne, circu-
laires, arrêtés et ordonnances d’Ancien
Régime, liasse A2). L’ordonnance de Colbert
de 1669 étend cette interdiction à toutes les
forêts du royaume. En effet, l’article 32 du
titre XXVII défendait à quiconque d’effectuer
des brûlages en forêt ou dans les landes sous
peine de châtiments corporels et du paie-



ment d’une amende (DEVÈZE, 1962). Ces dis-
positions sont rappelées par le parlement
d’Aix-en-Provence en 1706, 1763 et 1773
(AMOURIC, 1992, p. 130). La réitération de ces
interdits démontre à l’évidence leur ineffica-
cité. À cela plusieurs explications : la taille
des superficies à surveiller, la difficulté de
contrôler l’activité des nombreux coureurs de
bois qui exerçaient leur activité en forêt (ber-
gers, charbonniers, gemmeurs, cueilleurs de
plantes médicinales...) ou encore le poids des
usages et des pratiques.

Au XIXe siècle, l’entrée en scène des nou-
veaux acteurs que sont les ingénieurs fores-
tiers a permis sans doute une meilleure prise
en compte du risque que représentait le feu
dans les forêts. Mais ce ne fut pas la fin des
incendies, bien au contraire. L’appropriation
souvent autoritaire de la gestion des forêts
par les différentes administrations fores-
tières, au détriment des communautés
rurales (KALAORA, SAVOYE, 1986 ; CORVOL,
1987 ; BOUISSET, 1998 ; CLÉMENT, 2002), s’est
accompagnée d’une recrudescence des incen-
dies. Le feu est devenu l’une des formes de
protestation des ruraux contre la remise en
cause de leurs droits séculaires (AMOURIC,
1992, p. 117). Les reboisements effectués par
les services forestiers (restauration des ter-
rains en montagne en France, reboisement
des baldios au Portugal, reboisements du
patrimonio forestal en Espagne), suivis d’une
interdiction stricte de tous les droits d’usage,
attisèrent encore plus la colère paysanne.
Ainsi, dans la province de Soria en 1868, de
grands incendies furent provoqués par les
communautés rurales pour dénoncer les nou-
velles plantations de pins réalisées sur
d’anciens terrains de parcours. Les services
forestiers qualifièrent ces actes “d’attentats
vandaliques” et de “stupides vengeances”, ne
laissant par là-même aucun doute sur la
nature protestataire de ces feux (BREOSA,
1869). Les mêmes causes produisirent les
mêmes effets dans les Cévennes, à partir des
années 1870 (CORNU, 2003).

Au total, retenons deux idées simples de
cette brève mise en perspective historique.
Tout d’abord, les feux sont loin d’être un phé-
nomène récent. Toute l’histoire de la forêt
méditerranéenne est traversée par le retour
périodique des incendies. Ensuite, les feux de
forêt ne sont pas seulement le résultat des
caractéristiques particulières du milieu, pos-
tulat qui est pourtant au cœur du procès
contre la nature méditerranéenne instruit
par tout un courant de recherche sur les
incendies. La répétition des feux est avant

tout un fait culturel, inscrit dans un système
de relations ambivalent entre la forêt et les
sociétés, puisque le feu était perçu, soit
comme un mode de gestion efficace par les
communautés paysannes (GROVE, RACKHAM,
2001 ; LANDSBERG, 1997), soit comme un dan-
ger par les élites politiques. La prévention
des incendies engagée depuis le XIXe siècle a-
t-elle permis de réduire ce risque ?

Les errances de la politique
de prévention

Dès le XIXe siècle, en liaison avec
l’apparition des différentes administrations
forestières dans le sud-ouest de l’Europe, la
lutte contre les incendies a été fondée sur un
renforcement de la criminalisation des feux
et sur le postulat d’une forêt fragile et mena-
cée. Cette approche de la problématique des
feux, qui a perduré durant la plus grande
partie du XXe siècle, a non seulement orienté
la prévention des incendies vers une protec-
tion lourde contre les feux déclarés, mais elle
a aussi constitué l’essentiel de la politique
forestière, au détriment d’une véritable valo-
risation économique de la forêt méditerra-
néenne. Etait-ce la meilleure façon de pré-
server cette forêt anciennement habitée par
les hommes ?

Les effets pervers
de la criminalisation des feux
La prévention moderne des incendies en

forêt méditerranéenne remonte à la seconde
moitié du XIXe siècle. Dès 1865, Ch. de Ribbe
posait les fondements de la lutte contre le
feu dans son ouvrage intitulé Des incendies
de forêts dans la région des Maures et de
l’Esterel. Leurs causes. Leur histoire. Moyens
d’y remédier. Ce livre précurseur, amplement
diffusé à l’époque (CHALVET, 2000, p. 235),
fut le point de départ de la loi du 6 juillet
1870 sur la protection des forêts des Maures
et de l’Esterel que l’on appelait alors, de
manière tout à fait symptomatique, la
“région du feu”. La loi de 1870 énonça les
principes essentiels de la lutte contre les
incendies. Les solutions avancées étaient
assez comparables aux dogmes actuels : légi-
férer pour interdire tout brûlage en forêt,
débroussailler les sous-bois, établir un
coupe-feu, promouvoir la création d’un ser-
vice de lutte avec des agents spécialisés, élé-
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gamment baptisés les “sapeurs des forêts”
(RIBBE, 1865, p. 75-76 et p. 95).

Tous les ingrédients de l’échec relatif de la
lutte contre l’incendie étaient déjà réunis.
Comme le soulignent A.T Grove et O.
Rackham, la criminalisation du feu au cours
de l’histoire n’a jamais été d’aucune efficacité
pour protéger les forêts méditerranéennes
(GROVES, RACKHAM, 2001, p. 229). Elle est de
plus assez contradictoire avec la nécessité de
débroussailler les sous-bois, ce qui tradition-
nellement a été effectué par les feux paysans
(occupational burning). Au XIXe et durant la
première moitié du XXe siècle, la limitation
drastique des droits d’usage par les diffé-
rentes administrations forestières a large-
ment contribué à ruiner l’économie agro-
sylvo-pastorale des arrière-pays
méditerranéens et à accélérer leur baisse
démographique.

L’exemple des Maures et de l’Esterel est
particulièrement révélateur de l’impasse
dans laquelle s’est durablement égarée la
politique de prévention. A la suite des
grands incendies de forêt de 1877 dans ces
massifs, l’ingénieur forestier A. de Guiny, en
poste dans le Var, exprimait déjà et sans
réserves les limites de la loi de 1870 : “On
doit, en effet, se demander si la loi nouvelle
n’est pas inefficace, si les travaux entrepris
dans les forêts de l’Etat n’ont pas été inutiles,
en un mot, si l’impossibilité de lutter contre
les incendies des forêts du Var n’est pas défi-
nitivement démontrée” (GUINY, 1877, p. 513).
Le principal obstacle souligné par A. de
Guiny est l’inapplicabilité du débroussaille-
ment, en raison de son coût très élevé dans
un espace ayant subi un fort exode rural. En
1886, le docteur F. Depelchin a consacré tout
un chapitre sur les feux des Maures et de
l’Esterel dans son ouvrage sur les Forêts de
la France. Le livre a été favorablement com-
menté par l’ingénieur forestier Le Grix dans
la Revue des Eaux et Forêts (LE GRIX, 1886).
F. Depelchin critiquait lui aussi la législation
contre les incendiaires de 1870 et pointait du
doigt l’écueil majeur que représente
l’absence de toute valorisation économique
de la forêt : “La méthode véritablement cura-
tive consisterait à développer rationnelle-
ment, à améliorer, à encourager la culture et
les industries forestières dans la région des
Maures et de l’Esterel [...]. C’est à ce prix et
par ce moyen que les incendies ne seront plus
à redouter” (DEPELCHIN, 1886, p. 363). En
1933, dans son livre sur l’Homme et la forêt,
P. Deffontaines dressa un bilan alarmiste de
la progression des incendies dans les Maures

et l’Esterel entre 1880 et 1929. Les feux ont
en effet parcouru 35 000 ha entre 1880 et
1900, 55 000 ha entre 1900 et 1915,
143 000 ha entre 1915 et 1929. P.
Deffontaines établissait alors un lien direct
entre l’augmentation des feux et l’abandon
des terres : “Cette progression funeste
s’explique par la disparition de cultures qui
coupaient autrefois les massifs, opposant des
obstacles à la marche des flammes. Le pays
se dépeuple, les cultures reculent ; ici, bien
loin que ce soit les boisements qui en profi-
tent, c’est le feu qui trouve un milieu plus
favorable” (DEFFONTAINES, 1933, p. 158).
Au lieu de développer l’économie fores-

tière, la multiplication des interdits a non
seulement ruiné le système agro-sylvo-pasto-
ral traditionnel, mais elle a de surcroît
conduit à une dangereuse perte de lien social
entre la forêt et les populations autochtones.
La remise en cause de la gestion paysanne
de la forêt et l’exode vers les villes ont eu des
effets contre-productifs. Au fil du temps, la
densification du couvert végétal, le vieillisse-
ment des taillis, la reconquête arbustive des
sous-bois et l’accumulation de bois morts liée
à la réduction des prélèvements, ont aug-
menté la présence de matière combustible

Photo 3 :
“La criminalisation du
feu au cours de l’histoire
n’a jamais été d’aucune
efficacité pour protéger
les forêts
méditerranéennes”
© Nice-Matin / Var
Matin / Corse-Matin



dans les forêts méditerranéennes du sud-
ouest de l’Europe. Les choix en matière de
politique de lutte contre les incendies au
XIXe siècle, en grande partie responsables de
l’état actuel des forêts, ont fortement aug-
menté la vulnérabilité de la forêt méditerra-
néenne en rompant l’équilibre instable qui
s’était instauré entre les communautés pay-
sannes et le milieu forestier. Le problème du
débroussaillement des forêts est toujours
d’actualité, et il est loin d’être résolu.

Le présupposé de la forêt
en danger
L’autre idée héritée du XIXe siècle servant

encore à légitimer la lutte contre le feu est
celle d’une forêt en danger. Les assauts répé-
tés des flammes entraîneraient inéluctable-
ment la disparition de la forêt méditerra-
néenne (EUROFOR, 1994). Ce postulat
erroné va souvent de pair avec une vision
misérabiliste de la forêt méditerranéenne,
inlassablement qualifiée de dégradée, fragile
ou chétive. Si tel était le cas, pourquoi enga-
ger autant de moyens pour protéger une
forêt ayant perdu toute valeur économique,
sinon écologique ou paysagère ?
Au-delà de cette vision catastrophiste,

assimilant le feu à une menace permanente
pour la forêt, on peut opposer un point de
vue diffèrent. Le feu n’a pas que des effets
négatifs. Les traits si originaux de la forêt

méditerranéenne, notamment sa composi-
tion floristique et ses mosaïques paysagères,
sont largement tributaires d’une histoire
rythmée par le retour périodique du feu. Le
passage des incendies permet de conserver
des milieux ouverts, maquis ou garrigues,
qui constituent un véritable conservatoire de
la biodiversité méditerranéenne (MÉDAIL,
QUÉZEL, 1997). Du point de vue de la dyna-
mique forestière, M. Barbero, P. Quézel et R.
Loisel ont démontré que l’incendie était une
perturbation indispensable à la régénération
de la forêt méditerranéenne (BARBERO et al.,
1990 ; CLÉMENT, 1999). À long terme,
l’absence totale de feu réduirait considéra-
blement la présence des espèces pionnières
et pyrophiles, ce qui aurait pour effet de
limiter les capacités de résilience de la forêt
méditerranéenne.
Loin d’être menacée par le retour pério-

dique des incendies, la forêt méditerra-
néenne est en pleine expansion depuis le
XIXe siècle. Elle recolonise les espaces pro-
gressivement abandonnés par l’agriculture
ou par l’élevage dans les arrière-pays médi-
terranéens du sud-ouest de l’Europe. Ainsi,
dans les Préalpes du Sud, les surfaces fores-
tières ont été multipliées en moyenne par
trois depuis un siècle (VALLAURI, 1997, p.
336). Les reboisements en pin noir
d’Autriche effectués par les services de
Restauration des terrains en montagne
(RTM) ne représentent qu’une faible part de
cette reconquête forestière (moins de 5 %).
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Photos 4 et 5 :
En France, en Grèce

(“Attention, risque
d’incendie”), mais aussi

dans l’ensemble des pays
méditerranéens,

le présupposé d’une forêt
fragile et en danger

Photos GBC et DA
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Pour D. Vallauri, celle-ci est surtout le fait
d’une dynamique spontanée, engendrée par
la déprise rurale. Le retour de la forêt se
poursuit de nos jours : au cours des dix der-
nières années, la forêt méditerranéenne
française a progressé de 11 % (CLÉMENT,
1999 ; CLÉMENT, JAPPIOT, 2005). Il ne s’agit
pas uniquement de formations pionnières.
On assiste aussi par endroits à un retour de
chênes caducifoliés, notamment le chêne
pubescent sur le versant méridional de la
montagne de Lure. Ce n’est pas un cas spéci-
fique à la France. Le chêne faginé en
Espagne, le chêne pyrénéen au Portugal et le
chêne chevelu en Italie reconquièrent aussi
des territoires perdus au détriment des
chênes sempervirents (SIMON, 1997, p. 179).

La diabolisation du feu est par conséquent
un non-sens, tant du point de vue de la biodi-
versité que de la dynamique forestière. La
crainte qu’il suscite tient surtout à la modifi-
cation de la perception du phénomène.
Autrefois, le feu entrait dans le registre des
pratiques habituelles et assumées par les
populations locales, même si par ailleurs il
était dénoncé par les élites politiques et par
les forestiers. Aujourd’hui, dans nos sociétés
ultra-sécuritaires et urbaines, le feu est tou-
jours vécu comme un échec, une crise, une
menace. Plus que par rapport à la forêt, la
lutte contre les incendies trouve sa légitimité
dans la protection des biens et des personnes
qui ont récemment investi le milieu forestier.
Il s’agit bien souvent de néo-ruraux, installés
temporairement ou durablement (résidences
secondaires, retraités, rurbains), sans avoir
de liens réels avec le milieu forestier. Ces
nouveaux habitants de la forêt n’ont pas de
mémoire du risque. La forêt est pour eux un
simple décor. Elle symbolise une liberté
retrouvée face à l’espace de contrainte que
constitue la ville, au même titre que les
rivières dont la proximité est recherchée
malgré le risque d’inondation (VANSSAY,
2003, p. 54). La progression de l’urbanisation
autour des grandes villes méditerranéennes
et le mitage de la forêt par les villas dans les
espaces touristiques littoraux n’ont pas créé
la problématique du feu. En revanche, ils ont
assurément ouvert un nouveau front
d’incendies en multipliant les interfaces
forêt-urbanisation. Cela ne signifie pas que
le risque d’incendies ait disparu des espaces
ruraux. En 2003, le département de Haute-
Corse, en grande partie rural, a été le plus
touché des départements français (près de 21
000 ha brûlés, contre seulement 2308 ha
dans les Bouches-du-Rhône).

Les nouvelles orientations
de la lutte contre l’incendie
Depuis deux décennies, on assiste à une

formidable mobilisation scientifique, juri-
dique et technique pour lutter contre le feu.
Le premier forum international sur les stra-
tégies de prévention des incendies dans les
forêts du sud de l’Europe, qui s’est tenu à
Bordeaux du 31 janvier au 2 février 2002,
témoigne de la mobilisation sans précédent
de la recherche dans ce domaine (Union des
sylviculteurs du Sud de l’Europe et al., 2002).
Au-delà de la mise en œuvre d’approches
sophistiquées (SIG, télédétection, modélisa-
tion mathématique) pour identifier les zones
à risque, modéliser la dynamique des feux,
étudier l’inflammabilité des végétaux ou éta-
blir des prévisions météorologiques plus
fines, ce qui retient le plus l’attention est la
redécouverte de méthodes de gestion tradi-
tionnelles. Les brûlages dirigés,
l’introduction de troupeaux débroussailleurs
ou encore la reconstitution de mosaïques
paysagères rappellent étrangement les
formes de gestion paysanne de la forêt tant
décriées auparavant. Les plans de préven-
tion intègrent de plus en plus ces différents
aspects, dans une vision plus large
d’aménagement du territoire (DELANNOY,
VIRET, 2003, p. 67).
L’exemple de la politique de lutte contre

les incendies menée dans les Pyrénées-
Orientales illustre parfaitement cette évolu-
tion. Avant 1990, la stratégie adoptée fonc-
tionnait en vase clos : elle était “conçue par
des forestiers, sur un domaine forestier, avec
des moyens forestiers” (BOURGOIN, 2002). Cet
esprit de corps, faisant de la forêt le domaine
réservé des forestiers, s’est traduit par une
orientation lourde d’équipements destinés à
faciliter la lutte contre les incendies déclarés.
Les aménagements DFCI (Défense des forêts
contre l’incendie) témoignent de cette orien-
tation. Ils se limitent à trois types
d’équipements : les pistes d’accès, les pare-
feu (25 m de part et d’autre d’une piste) et
les points d’eau. Ces aménagements sont
principalement destinés aux interventions
d’urgence, sans pour autant apporter de
réponse durable à la problématique du feu.
De plus, les périmètres DFCI, conçus d’abord
pour lutter contre les incendies dans les
Landes, ont été étendus aux régions méditer-
ranéennes où ils se sont révélés peu efficaces
en raison principalement des difficultés
d’accessibilité (relief plus accidenté) et du
morcellement de la propriété forestière. À
partir de 1990, les responsables de la



Direction départementale de l’agriculture et
de la forêt (DDAF) des Pyrénées-Orientales
ont essayé d’appréhender la prévention
contre les incendies dans une approche plus
globale d’aménagement de l’espace rural. À
la place des pare-feu de dimension réduite et
dont l’entretien engloutissait des moyens
financiers importants, sensés économiser
ceux, colossaux, des moyens de lutte, (pas-
sage des débroussailleuses tous les 3 ou 4
ans), de grandes coupures pastorales ont été
créées au début des années 1990 dans les
subéraies du piémont des Albères. Cela a
permis de protéger plus efficacement la forêt,
tout en assurant le redémarrage de
l’exploitation du liège et en offrant aux éle-
veurs de nouvelles aires de pâturage.
Les Plans de prévention des forêts contre

l’incendie (PPFCI), instaurés en France par
la loi du 9 juillet 2001, traduisent la même
volonté de dépasser le strict aménagement
des forêts pour lutter contre l’incendie. L’une
des innovations des PPFCI est de ne plus se
limiter au cadre communal. En effet, les
PPFCI doivent être élaborés pour chaque
massif forestier, indépendamment des divi-
sions administratives (DELANNOY, VIRET,
2003). L’autre nouveauté de la loi de 2001
est d’impliquer plus largement les élus
locaux dans un système d’acteurs très pyra-
midal, avec un rôle prépondérant de l’Etat.
Cette évolution est cependant limitée. Les
élus locaux ont un poids décisionnel encore
très discret dans la politique de lutte contre
les incendies. En revanche, ils ont des obliga-
tions nouvelles. Les maires sont tenus de
faire respecter le débroussaillement de la loi
de 2001. Ils sont en particulier chargés
d’établir un Plan intercommunal de débrous-
saillement et d’aménagement forestier
(PIDAF). Les actions entreprises dans le
cadre des PIDAF sont financées entre 80 %
et 100 % par l’État. Si la loi de 2001 va dans
le bon sens, les mesures envisagées sont
encore bien timides. Pour lutter plus effica-
cement contre les incendies, la plupart des
spécialistes s’accordent aujourd’hui sur la
nécessité de revitaliser l’économie forestière,
de redonner aux forêts méditerranéennes
leur vocation multifonctionnelle, et de déve-
lopper la gestion participative de ces milieux
anciennement humanisés (AIFM, 2002).

Conclusion
Ainsi, plutôt que de dresser un procès

contre la nature méditerranéenne, en invo-
quant avec un certain fatalisme les excès du

climat ou la prétendue fragilité de la forêt
méditerranéenne, il serait sans doute plus
rationnel d’admettre que le feu est une réa-
lité ancienne avec laquelle on doit cohabiter
(HÉTIER, 1993). Cela ne signifie pas qu’il ne
faut rien faire. Le modèle de gestion des
incendies en Amérique du Nord, consistant à
laisser courir le feu (stratégie du “Let burn”)
tout en protégeant plus ou moins efficace-
ment les biens et les populations, comme on
a pu le voir récemment en Californie (feux de
novembre 2003 et 2007) n’est pas applicable
en Europe. Personne ne conteste la nécessité
d’un cadre juridique ou l’utilité de mobiliser
des moyens de lutte. Mais à l’évidence, cette
approche est insuffisante pour éviter le
retour périodique des grands incendies.
Il apparaît donc indispensable de bouscu-

ler un certain nombre d’idées reçues, et en
particulier de lever le tabou d’une forêt non
productive. Cette vision réductrice découle
de critères inadaptés pour évaluer la renta-
bilité de la forêt méditerranéenne, trop sou-
vent inspirés de l’économie sylvicole (filière
bois d’œuvre) de l’Europe du Nord. De plus
en plus de spécialistes forestiers considèrent
que la meilleure protection contre les incen-
dies serait d’engager une véritable politique
de valorisation des productions directes
(bois, liège, gemme, plantes médicinales...)
ou indirectes (élevage, chasse, truffes, tou-
risme, voire aménagement du territoire) de
la forêt méditerranéenne (AIFM, 2002). Mais
cela suppose une véritable révolution cultu-
relle vis-à-vis d’une forêt trop souvent vic-
time d’images négatives.
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Nature and wildlife in Mediterranean woodlands : mistaking the culprit
Anger over forest fires in the Mediterranean region has been directed at nature. In substance, extreme
weather and flammable vegetation have been blamed for the regular recurrence of fire. This paper
aims to challenge this model of explanation, in particular by examining human responsibility and the
mistakes of prevention policy, and by setting the issue of forest fires in a long-term historical
perspective.

I fuochi di foresta nel mediterraneo : un falso processo contro Natura
I fuochi di foresta nel mediterraneo sono all’origine di un vero processo contro la natura mediterranea.
In sostanza, gli eccessi del clima e l’infiammabilità della vegetazione sarebbero responsabili del ritorno
periodico degli incendi. L’obbiettivo di questo articolo è di richiamare in causa questo modelo di spie-
gazione, particolarmente interrogandosi sulle responsabilità umane, sulle erranze della politica di pre-
venzione, e risituando la problematica del fuoco sulla lunga durata storica.

Résumé

Summary

Riassunto

Les feux de forêt en Méditerranée sont à l’origine d’un véritable procès contre la nature méditerra-
néenne. En substance, les excès du climat et l’inflammabilité de la végétation seraient responsables du
retour périodique des incendies. L’objectif de cet article est de remettre en cause ce modèle
d’explication, notamment en s’interrogeant sur les responsabilités humaines, sur les errances de la
politique de prévention, et en resituant la problématique du feu sur la longue durée historique.
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